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UN NOUVEAU VISAGE À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE LA NUIT DU SPORT

Le 27 janvier dernier, ce sont près de 200 jeunes Strépiniacois et 
des villes voisines qui se sont appropriés le gymnase du Cosec le 
temps d’une nuit sportive ! Organisé par l’espace Jeunes, le 2.0, 
l’événement a fait la part belle à de nombreuses activités dont 
l’escalade, le badminton ou encore le tennis de table. Le fameux 
tournoi de volley-ball réservé aux plus grands a conclu cette soirée 
riche de rencontres et d’exploits.

Depuis le début de l’année, vous avez pu découvrir le sourire 
et la prévenance de Caroline qui accueille les personnes qui se 
présentent à la mairie d’Étréchy. Caroline est en effet le nouvel 
agent d’accueil. Elle ne découvre pas le poste car elle l’a assuré 
auparavant à la mairie d’Athis-Mons. Caroline aime le contact avec 
les gens et les multiples tâches qu’impose sa fonction. Elle épaule 
Melda, Clémentine et Christine qui demeurent fidèles à leur poste.
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Nous sommes maintenant entrés de plein pied en 
2023. Une nouvelle année pleine d’espoirs mais 
aussi faite d’incertitudes d’autant plus que la crise 
économique et énergétique mondiale est venue se 
rajouter aux inquiétudes du quotidien. Jamais depuis 
des décennies, notre pays n’avait connu de tels 
bouleversements en aussi peu de temps.
Mais cette situation qui peut favoriser l’individualisme 
et le repli sur soi nous oblige, nous élus municipaux, 
à être encore plus présents, à l’écoute de vos 
préoccupations et attentionnés pour préserver la 
qualité de vie qui fait notre force, ici à Étréchy. Pour 
y parvenir, nous avons besoin de vous : en cette 
période hivernale, j’invite ainsi les Strépiniacois et en 
particulier tous les utilisateurs des bâtiments publics 
à redoubler d’attention dans le respect de l’utilisation 
des bâtiments et notamment sur l’éclairage et le 
chauffage. Il en va de la responsabilité collective de 
ne pas gaspiller inutilement pour éviter d’impacter 
trop fortement nos finances locales.
Lorsque l’on parle qualité de vie, on ne peut passer 
sous silence notre commerce de proximité, si précieux 
et si envié aux alentours. Ainsi, nous avons mis à jour 
la page Internet de présentation de nos commerces, 
ces forces vives essentielles à la croissance et à 
la prospérité de notre ville. A l’aide d’un nouveau 
rubricage, il vous sera plus facile de retrouver les 
services qu’ils proposent.
Et puis qui dit qualité de vie, dit forcément vivre 
ensemble. il y a quelques années, la municipalité a 
mis en place des zones bleues pour le stationnement 

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

ÉDITO
Cérémonie des vœux de la municipalité à l'Espace Jean Monnet 
le 7 janvier dernier.

dans notre ville. Cette initiative permet aux résidents 
de bénéficier d'un stationnement non payant et 
pratique, notamment en centre-ville. Nous vous 
invitons à utiliser ces zones et à les respecter de 
façon à conforter notre cadre de vie et à soutenir le 
commerce local. Je vous propose de consulter le 
dossier qui y est consacré dans ce numéro de votre 
magazine municipal en pages centrales.
Enfin, et parce que comme l’affirme un célèbre 
proverbe oriental « le rire est le meilleur médicament, 
il apaise la peur et donne un nouvel élan à la vie », 
dans le cadre de la nouvelle saison culturelle qui a 
démarré le mois dernier, nous sommes honorés 
d'accueillir ce mois-ci un grand talent dans notre 
ville. Jean-Luc Lemoine est un humoriste reconnu 
et divertissant qui saura mettre un sourire sur tous 
les visages. Nous sommes convaincus que celui-ci, 
le 18 février prochain, va offrir des moments de rire 
et de joie à tous les spectateurs qui auront pris soin 
de réserver leur soirée à l’Espace Jean Monnet. Vous 
passerez un excellent moment avec cet artiste et nul 
doute que le vieil adage sera confirmé.
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Samedi 7 janvier
Des vœux et des médailles

La cérémonie des vœux de Monsieur le Maire qui n’avait pas pu avoir lieu depuis 3 ans en raison de la crise sanitaire de la Covid 19, 
s’est déroulée à l’Espace Jean Monnet en présence d’un parterre de près de 300 personnes et de nombreuses personnalités dont 
Monsieur le Sous-Préfet d’Etampes.

Lors de cet événement de la vie locale, la médaille de la Ville a 
été remise à 3 personnes au parcours généreux dans le monde 
associatif et commerçant, une médaille en remerciement de leur 
implication auprès des habitants de la commune : (de droite à 
gauche).
- Gérard Jacson, pour son engagement dans la vie municipale 
(ancien élu conseiller) et associative,
- Nelly Thevret, boulangère à la retraite et bénévole dans le monde 
associatif,
- Jean-Philippe Marquet, commerçant bien connu de la Grande 
Rue et engagé dans l'Union des Commerçants et artisans pendant 
30 ans.
Tous ont été chaleureusement applaudis.

Samedi 14 janvier
Une cagnotte bien remplie !
Pour l’ouverture de la saison culturelle à l’Espace Jean 
Monnet, la municipalité avait fait le choix d’une pièce 
de théâtre avec la reprise d’une œuvre du répertoire 
d’Eugène Labiche.
Bien lui en a pris puisque « la Cagnotte » - c’était le 
nom de cette comédie en 5 actes, a séduit un large 
public grâce à l’interprétation au cordeau de la troupe 
de la Bigarrure.
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Jeudi 12 janvier
Étréchy conserve ses 2 fleurs
Le jury du concours national des « Villes et villages 
fleuris » a rendu son verdict : la Ville d’Étréchy 
conserve ses 2 fleurs au palmarès national, label 
qu’elle détient depuis 2009. Une distinction qui 
récompense la politique environnementale menée 
par la municipalité pour embellir notre cadre de vie.
Créé en 1959 pour promouvoir le développement des 
espaces verts dans les villes, celui que l’on appelait à 
l’époque le « concours des villes et villages fleuris » 
n’a cessé d’évoluer et de s’enrichir. Avec le temps, le 
concours est devenu un label. Les critères d’obtention 
de cette démarche de labellisation ont évolué au fil des 
ans. Ils intègrent désormais, en effet, des enjeux de 
protection de la santé et de la biodiversité : arrêt des 
traitements phytosanitaires, gestion différenciée des 
espaces verts, espacement des tontes, adaptation 
des essences au climat, mise en valeur paysagère ou 
encore gestion économe de la ressource en eau. Des critères que respecte et valorise la ville d’Étréchy. La conservation de cette deuxième 
fleur salue le travail des agents des services municipaux qui ont su adapter leurs pratiques au changement climatique.  

Jeudi 19 janvier
Un mois de recensement
Jusqu’au 25 février, a lieu la campagne de recensement à 
Étréchy. 14 agents recenseurs réalisent la collecte des données 
en rencontrant les familles. Après cette visite, vous avez deux 
moyens différents d’y répondre : soit en se connectant sur le 
site www.le-recensement-et-moi.fr, soit en complétant un 
"questionnaire papier", que l’agent récupère lors d’un rendez-
vous. 
Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle 
de chaque commune. Il fournit également des statistiques sur 
l’âge, la profession, les moyens de transport utilisés et les 
logements. 
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent 
de déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune, en fonction du nombre d’habitants, de définir le 
nombre d’élus au conseil municipal, ou encore d’identifier 
les besoins en termes d’équipements publics collectifs, de 
commerces et de logements…

Vendredi 27 janvier
Tout sur l’électricité

Grâce à Gérard Mahaud, en partenariat avec la CCEJR et la ville, 
et à la conférence-débat qu’il a donnée à l’Espace Jean Monnet, 
toute la lumière est faite sur le sujet de l’électricité ! Au cours de 
son intervention, ce spécialiste de la question a développé de 
nombreuses thématiques dont la production et la distribution, la 
sécurité d’approvisionnement, les acteurs du marché, la formation 
du prix, les perspectives d’avenir, sans oublier l’aspect écologique. 
Un panorama complet et très instructif qui a permis au public dans 
la salle de s’informer sur ce phénomène découvert par le savant 
grec Thaïes de Milet au VIème siècle avant JC.
Si vous n’avez pu assister à cet événement, rendez-vous sur le 
site Internet de la ville www.ville-etrechy pour une séance de 
rattrapage.
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L’un de vos voisins fait tout le temps la fête ou beaucoup de travaux. 
Le bruit vous insupporte. Quels sont vos recours ?   
Dans un premier temps et avant de contacter les pouvoirs publics, privilégiez 
le contact à l’amiable. Votre voisin n’a peut-être pas conscience du bruit 
occasionné. Si l’échange oral ne suffit pas, envoyez-lui un courrier reprenant 
les faits reprochés et les solutions attendues.
Vous pouvez lui rappeler la loi : « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, 
sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou 
à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit 
elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une 
chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité. » 
(Code de la santé publique : R.1334-31).
Si les nuisances émanent d’un immeuble de copropriété, vous pouvez 

demander à consulter le règlement de copropriété et le règlement intérieur. Il doit être appliqué par l’ensemble des locataires et des 
propriétaires. Dans le cadre d’un non-respect, vous pouvez contacter le syndic. Il interviendra auprès du propriétaire. Celui-ci est 
responsable vis-à-vis du syndicat des copropriétaires du comportement de son locataire. Dans un premier temps, le syndic adressera un 
courrier et une mise en demeure si besoin en lui rappelant ses devoirs et obligations.
Les nuisances persistent, il est temps de contacter un conciliateur ou un médiateur : ce tiers neutre, non impliqué dans le conflit, peut tenter 
de trouver une solution négociée avec les deux parties. La procédure de conciliation est gratuite, celle de médiation payante.
Enfin, en cas d’échec de la démarche amiable, le litige peut être réglé par le tribunal afin d’obtenir la cessation du trouble et l’octroi de 
dommages et intérêts. Attention, une tentative de médiation ou de conciliation est obligatoire avant de faire une demande devant le tribunal 
judiciaire. Le tribunal est saisi par assignation ou requête.

?Question pratique MON VOISIN EST BRUYANT, QUELS 
SONT MES RECOURS ?

Bon à savoir :
La procédure judicaire en elle-même est gratuite mais des frais seront à prévoir en cas de recours à un avocat et à l’huissier chargé 
de délivrer l’assignation le cas échéant. En fonction de vos ressources, vous pouvez bénéficier de l’aide juridictionnelle pour une 
prise en charge de tout ou partie de ces frais.

DU NOUVEAU POUR LE DÉMARCHARGE TÉLÉPHONIQUE 
Désormais, vous êtes mieux protégé contre les abus et les fraudes téléphoniques, avec la création d’une nouvelle catégorie de numéros 
polyvalents. 
En effet, les plateformes commerciales ont l’obligation de 
démarcher uniquement en utilisant un numéro qui commence 
par 01.62, 01.63, 02.70, 02.71, 03.77, 03.78, 04.24, 04.25, 
05.68, 05.69, 09.48 ou 09.49 selon le plan national de 
numérotation établi par l’Arcep, l’autorité de régulation des 
télécoms.
Dès le mois de mars, les horaires et les jours de démarchage 
seront également plus encadrés. Les plateformes ne pourront 
plus vous solliciter que du lundi au vendredi de 10 heures à 13 
heures et de 14 heures à 20 heures. Il sera interdit de joindre 
un même consommateur plus de 4 fois dans le mois. Et si dans 
la conversation, vous refusez d’être démarché, il ne pourra pas 
vous rappeler avant 60 jours. Enfin, la prospection commerciale (par téléphone, sms, mail…) dans le cadre du compte personnel de 
formation est désormais interdite.
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Le service de transport à la demande du CCAS d’Étréchy est une 
initiative municipale proposée aux seniors Strépiniacois et aux 
personnes ayant des difficultés à se déplacer mais suffisamment 
autonomes pour se rendre seules à leur rendez-vous. 
Ce service est proposé du lundi au vendredi sur rendez-vous 
téléphonique et peut satisfaire l’ensemble des besoins dans 
un rayon de 20 km autour d’Étréchy.
Les transports individuels sont effectués dans un périmètre de 
20 km :

• Intra-muros : 
1.00 € l’aller/retour par carnet de 20 coupons soit 20.00 €
• Extérieur : 
10.00 € l’aller/retour.

Pour bénéficier de ce service, il est nécessaire de prendre rendez-
vous par téléphone en contactant : 

M. Laurent CHARPENTIER au 06 02 50 98 61

Fini le lourd dossier à imprimer, à remplir et renvoyer par 
la poste. La demande de la carte famille nombreuse se 
fait désormais en ligne. il suffit de se rendre sur le portail :  
www.carte-famille-nombreuse.gouv.fr. 
Si vous avez au moins 3 enfants, vous êtes éligible, sans 
condition de ressource. Chaque membre de la famille a 
désormais accès à la carte sur son smartphone pendant 
trois ans. Une carte physique est toujours disponible 
et distribuée sous trois semaines par le ministère des 
Transports et non plus par la SNCF, car les réductions sont 
désormais ouvertes à toutes les compagnies. Si vous avez 3 enfants, vous avez droit à 30% sur les billets de train, 50% pour 4 enfants, et 
jusqu’à 75% pour 6 enfants. Un réel coup de pouce. Le prix de la carte évolue aussi. Il passe de 19 à 18 euros pour trois ans.

FAMILLE NOMBREUSE 

TIMBRES ROUGE : CE QUI CHANGE PROFITEZ DU TRANSPORT 
À LA DEMANDE Depuis le 1er janvier 2023, La Poste ne vend plus ses célèbres 

timbres rouges destinés à l'envoi des lettres prioritaires. S'il vous 
en reste quelques exemplaires dans votre portefeuille, vous  
pouvez toujours les utiliser. À quelques conditions près… On vous 
explique.
Né en 1849, le timbre rouge a tiré sa dernière révérence le 31 
décembre 2021 et n'est plus commercialisé depuis le début de 
l'année par La Poste. Cette icône est désormais remplacée par 
une version dématérialisée nommée "e-Lettre rouge" accessible 
depuis le site internet de La Poste ou votre bureau de poste. 
Quid des timbres qu'il vous reste dans votre portefeuille. Peut-on 
toujours les utiliser ?
Les timbres à valeur faciale
Rassurez-vous, il est toujours possible d'envoyer vos courriers 
avec vos timbres rouges achetés en 2022 voire avant cette date 
en les postant dans une boîte aux lettres jaune. En revanche, 
si votre timbre est à validité faciale, c'est-à-dire qu'une valeur 
en euro est indiquée dessus, il faudra compléter sa valeur pour 
atteindre les nouveaux tarifs de la Lettre Verte. Pour cela, il faudra 
ajouter "d'autres timbres à valeur faciale que vous avez en votre 
possession, ou en achetant une vignette d'affranchissement dans 
nos bureaux de poste", explique La Poste. 
Les timbres à valeur permanente
Pour les timbres à valeur permanente, tout est beaucoup plus 
simple. "Si votre timbre est à validité pemanente, c'est-à-dire n'a 
aucune valeur indiquée dessus : vous pouvez l'utiliser tel quel", 
affirme La Poste. Aucun supplément n'est donc à prévoir : il suffit 
de glisser votre enveloppe dans une boîte aux lettres jaune.
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www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 18 FÉVRIER
20H30

ESPACE JEAN MONNET
                        SPECTACLE COMIQUE (tout public)  

BILLETTERIE : 01 60 80 67 08  •  billetterie@ville-etrechy.fr 

JEAN-LUC LEMOINE 
EN SPECTACLE

Pour la saison culturelle qui s’amorce, Étréchy 
renoue cette année avec sa tradition d’accueillir des 
artistes reconnus avec une tête d’affiche qui ne 
laissera personne indifférent !

A l’occasion de ses 30 ans de carrière, Jean-Luc 
Lemoine présente, en effet, sur la scène de l’Espace 
Jean Monnet son dernier seul en scène, intitulé    
« BRUT » le samedi 18 février à 20h30.

Pour ce cinquième spectacle solo, l’humoriste revient plus libre 
que jamais. Et comme le dit sa bande annonce : « Il paraît qu’on 
ne peut rien dire… alors il est essentiel de le faire ». Un nouveau 
spectacle de Jean-Luc Lemoine sans concession, sans tabou, 
sans filtre… en un mot, brut.

Écrit pendant le confinement, ce spectacle est très différent des précédents. Sortant de sa zone de confort, loin de son image 
télé, Jean-Luc Lemoine monte sur le plateau armé d’un seul micro et se frotte à tous les sujets qui peuvent tendre. En portant 
sur notre société un regard féroce et hilarant, il flirte constamment avec les limites mais ne les dépasse jamais et se pose la 
question de quoi est-il encore possible de rire aujourd’hui ?



www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 18 FÉVRIER
20H30

ESPACE JEAN MONNET
                        SPECTACLE COMIQUE (tout public)  

BILLETTERIE : 01 60 80 67 08  •  billetterie@ville-etrechy.fr 

Jean-Luc Lemoine est de retour
En télé il anime « Samedi d’en rire », l’émission de France 3 sur les meilleurs sketchs mythiques et des tubes légendaires. 
Sur les ondes, Jean-Luc Lemoine rejoint fréquemment ses camarades dans l’émission des Grosses Têtes orchestrée par 
Laurent Ruquier. Humoriste, touche-à-tout, Jean-Luc Lemoine a multiplié les participations aux émissions radio et télé à 
succès depuis le début des années 2000 : On a tout essayé, On n’est pas couché, Touche pas à mon poste… Il remonte 
sur les planches pour son sixième spectacle, dans lequel il aborde avec une grande liberté des thèmes d’actualité comme 
le véganisme ou le terrorisme. « Très différent des précédents, libre et sans concession, zéro tabou ni limite. Il ne pourra 
pas être diffusé sur France Télévisions ! » assure le trublion. Avec un sens affûté de la répartie et un humour incisif, 
Jean-Luc Lemoine offre un one-man-show jubilatoire et fait de la scène un espace de liberté d’expression, pour le meilleur 
et pour le rire !

BILLETTERIE
01 60 80 67 08 – billetterie@ville-etrechy.fr

Ce qu’en dit la presse

« Tout est ciselé, on va droit au but, sans fioriture. Un Jean-Luc Lemoine dont on n’avait peut-être oublié, à tort, 
l’humour noir. On rit de bout en bout. » RTL

« Les sujets s’enchaînent à toute vitesse et l’on ne s’ennuie pas. Un bon moment de franche rigolade qui 
donne à méditer sur notre société. » Vaucluse Matin

Gagnez deux places pour cet événement !

La municipalité d’Étréchy vous offre votre invitation avec la personne de votre choix.

Ecrivez à redaction@ville-etrechy.fr avant le 15 février 2023 
en indiquant vos nom/prénom et adresse.

Pour réserver, 
scannez ce QR code 
avec votre smartphone
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STATIONNEMENT :  LES ZONES STATIONNEMENT :  LES ZONES BLEUESBLEUES
Vous avez été nombreux à réagir à l’article publié le mois dernier dans le magazine municipal relatif au stationnement « mon voisin se 
gare devant chez moi : que faire ? ». Nous vous proposons de compléter votre information dans ce numéro avec une double page 
consacrée au stationnement public à Étréchy, et notamment aux zones bleues.

Étréchy fait partie des communes à offrir un stationnement gratuit. Mais stationnement gratuit ne veut évidemment 
pas dire qu’il n’y ait pas de règles. Bien au contraire ! C’est le but des zones bleues, des emplacements délimités 
où le stationnement est gratuit mais limité dans le temps. 
Lorsque des usagers de la route désirent stationner en agglomération, ils ne peuvent pas s’arrêter sur toutes les places de stationnement 
prévues. En effet, certaines places de stationnement sont réservées à des usagers particuliers (livraison, personnes à mobilité 
réduite…), ou bien ne peuvent être occupées que pour une durée limitée. C’est notamment le cas des places de stationnement en zone 
bleue. Et si les usagers de la route ne respectent pas les règles de stationnement liées aux zones bleues, alors ils seront sanctionnés par 
la remise d’une contravention.

Qu’est-ce qu’une zone bleue ?
Dans le périmètre de voirie classé en zone bleue, le stationnement est 
gratuit, sous réserve du respect de conditions prédéfinies.
Pour tous les conducteurs, y compris les résidents de la rue ou du quartier, 
la durée du stationnement gratuit est limitée à une heure (et 4 heures dans 
la rue de la Roche Benotte). Chaque conducteur doit donc veiller à poser 
ostensiblement sur son tableau de bord un disque européen de stationne-
ment indiquant son heure d’arrivée.

Où sont les zones bleues d’Étréchy ?
Quatre secteurs de la commune sont concernés par des zones bleues : 
- Grande Rue/rue de la Cité / angle Berchère/Bld de la Gare
- Avenue d’Orléans / Impasse Saint Nicolas
- Avenue Victor Hugo
- Rue de la Roche Benotte 
Les zones bleues sont réglementées en centre-ville du lundi au dimanche 
midi (sauf jours fériés) de 8h00 à 12h30 et de 15h30 à 20h00 ; du lundi au 
vendredi de 8h00 à 17h00 avenue Victor Hugo ; de 8h00 à 20h00 rue de 
la Roche Benotte ; sur le reste du territoire : du lundi au samedi, de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00, sauf dimanches et jours fériés.

Où se procurer les disques de stationnement ?
Dans les grandes et petites surfaces, stations-services, magasins spécialisés en accessoires automobiles, bureaux de tabac et sur 
Internet. Prix : 5 € environ.

Quelle sanction risque-t-on en cas d’infraction ?
En cas d’infraction ou de dépassement d’horaire, vous êtes passibles d’une amende de 35 € (article R.417 – 3 du code de la route).

Pourquoi ce dispositif de zones bleues existe-t-il à Étréchy ?
Les zones bleues ont pour objectif d’aider à fluidifier la rotation des véhicules aux abords des zones les plus congestionnées, notamment 
les abords des commerces. Elles permettent également de lutter contre le phénomène des stationnements sauvages ou de longue 
durée.
Ce dispositif complète les parkings publics déjà existants (gare et place Charles de Gaulle notamment).
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La présence de chenilles processionnaires du pin est un fléau reconnu dans notre région. Alors qu’ils 
étaient plutôt rares sur le territoire francilien, on constate de nos jours de nombreux nids sur les pins qui 
longent nos talus. En cause, le réchauffement climatique qui a permis son expansion au rythme moyen 
de 4km/an ces 15 dernières années. 
Tout commence avec une femelle papillon qui pond des œufs dans les pins et parfois dans les chênes. 
Ces larves évoluent pour donner des chenilles en subissant quatre mues durant l’hiver. À ce moment, les 
branches les plus exposées au soleil du côté sud sont utilisées comme support pour la construction des 
nids de chenilles. Les processions commencent en février. Ainsi, les chenilles sortent de leurs nids 
la nuit pour se rendre au sol afin de trouver de la nourriture. En descendant de l’arbre, les chenilles sont 
plus dangereuses pour l’homme et les animaux, car elles sont très velues et urticantes. Elles peuvent 
ainsi provoquer des allergies et des brûlures. Un simple coup de vent suffit à faire voler de petits poils. Il 
est donc fortement recommandé d’éviter de se promener à proximité d’arbres infestés.
Il existe des solutions pour lutter contre ce fléau. On peut ainsi installer des nichoirs pour favoriser 
l’installation des mésanges, l’un des prédateurs de la chenille. La pose d’éco-pièges autour des troncs 
d’arbres se révèle également particulièrement efficace : lorsque les chenilles vont quitter le nid cet hiver et 
descendre de l’arbre pour rejoindre le sol, elles vont être canalisées dans la collerette de l’éco-piège et 
n’auront pas d’autre solution que de descendre dans le tuyau qui mène dans le sac rempli de terre où elle 
se retrouveront piégées. Pour construire un éco-piège, rendez-vous sur notre site www.ville-etrechy.fr

LES DANGERS DE LA CHENILLE DU PIN

L’ESCALADE INTERDITE EN FORÊT ?
Le 8 décembre dernier, l’Agence Nationale des Espaces Verts (AEV) de l’Ile-de-France a décidé, unilatéralement, d’interdire l’escalade dans la forêt 
d’Étréchy. Le fameux site de blocs venait pourtant tout juste d’être retracé. Une situation difficile à accepter et que la municipalité entend faire évoluer.
Propriétaire du site, l’AEV œuvre à la préservation, l’aménagement et la gestion des espaces naturels régionaux. S’appuyant sur l’évolution récente 
du Code du Sport qui permet aux gestionnaires des sites de se prémunir d’éventuelles poursuites en cas d’accident, la décision d’interdire la pratique 
de l’escalade intervient alors qu’aucun accident majeur n’a eu lieu sur le site strépiniacois.
La municipalité s’insurge contre cette interdiction et demeure dans l'incompréhension face à cet avis qui semble abusif. Monsieur le Maire s’est 
adressé à la présidente de la région Île-de-France pour l’informer de la position de la ville sur ce sujet et des rencontres avec les différents 

responsables de ce dossier sont en cours pour trouver une solution.

Le circuit d’escalade d’Étréchy a été créé au début des années 80. Il est le premier spécifiquement 
conçu pour les enfants en tenant compte de leur morphologie. Un enchaînement pédagogique et 
sans risque conçu par Michel Coquard, instituteur qui a fait toute sa carrière à Étréchy. En 40 ans, 
ce circuit a permis à des générations d’élèves de découvrir l’escalade ainsi qu’aux enfants du centre 
de loisirs, tout cela sans le moindre accident répertorié ! Les circuits ont été repeints et entretenus 
récemment sous l’impulsion de Pascal Etienne, Breveté d’Etat d’escalade. Cette réfection a pris le 
plus grand soin à précisément examiner les risques liés à la pratique.

CHAUFFAGE : C’EST MIEUX AVEC DU NEUF
La municipalité poursuit son travail sur la rénovation énergétiques des 
bâtiments communaux. 
Ainsi, le remplacement ces dernières semaines de deux chaudières à gaz et des 
canalisations correspondantes au gymnase du Cosec et au groupe scolaire R.Schuman 
permet aux deux établissements de bénéficier d’un système optimisé et économique 
en terme de consommation. Ecologiques car produisant moins de produits chimiques 
nocifs et de particules fines que d’autres systèmes de chaudières (à charbon, à bois ou 
à huile), elles sont faciles à entretenir et offrent une longue durée de vie pour des 
niveaux de rendement élevés. Une partie de la dépense des deux nouvelles chaudières 
a bénéficié d’un subventionnement de l’Etat via la dotation de soutien pour l’investissement 
public local (DSIL).
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8 janvier : l’année commence fort pour les lanceurs de javelot 
de l’Athletic Club d’Étréchy : à Montgeron, Lucile Bourges 
et Richard Duclos deviennent champions départementaux 
dans la catégorie sénior et Duncan Duclos, vice-champion 
départemental en junior. 

15 janvier : Le Club Orientation Loisir Étréchy (COLE) organisait le premier Trail 
Orientation à Ormoy La Rivière. Une épreuve disputée en partie sur la base de loisirs 
d’Etampes puis dans la Vallée de la Juine.

24 janvier : les joueurs de football devraient bientôt fouler la nouvelle pelouse synthétique 
du stade Koffi-Carenton. Commencés en fin d'année dernière, les travaux viennent de 
s'achever avec la construction d'une tribune de 200 places.

1er janvier : 6900 Strépiniacois, et moi et moi et moi… 
L’INSEE a communiqué les chiffres de la population légale de 
la ville.

16 janvier : une opération 
« territoire propre » a eu lieu 
afin de contrer les dépôts 
sauvages. Les gendarmes 
de l’Escadron Départemental 
de Sécurité Routière étaient 
présents sur la N20. Ils ont pu 
découvrir des nouveaux lieux 
de dépôts.

25 janvier : Monsieur le Maire a rendu visite à chaque commerçant d'Étréchy 
pour leur souhaiter le bonne année. L'occasion de saluer le dynamisme de 
celles et ceux qui participent à l'attractivité de notre ville.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy
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LA RECETTE DU MOIS :
LE GÂTEAU DE CRÊPES

Tous les gourmands le savent, 
février, c’est le mois des beignets, 
des gaufres mais surtout des 
crêpes ! À l’occasion de la 
Chandeleur, on a pour habitude 
de faire sauter les crêpes et de les 
garnir à volonté de pâte à tartiner, 
de sucre, de fruits ou de chantilly. 
Et si pour changer et faire de 
l’effet, on optait pour un gâteau de 
crêpes ?   

INGRÉDIENTS
l 4 verres de lait
l 3 œufs frais
l 2 verres de farine
l 1 pincée de sel
l 1 c à soupe d'huile de tournesol

PRÉPARATION 
- Versez 1 verre de lait, puis ajoutez 
les 3 œufs, les 2 verres de farine et la 
pincée de sel. Bien mélanger.
- Ajoutez les 3 autres verres de lait et 
mélangez entre chaque verre ajouté.
- Mélangez encore un peu et votre pâte 
à crêpes est prête !
- Faites cuire les crêpes dans une poêle 
huilée bien chaude et tenez-les ensuite 
au chaud.
- Garnissez chaque crêpe avec de la 
pâte à tartiner ou de la confiture.
- Pour réaliser le gâteau, disposez 
horizontalement les crêpes les unes sur 
les autres.
- Décorez votre gâteau de crêpes selon 
vos envies : bonbons, chocolats, fruits…

Si vous avez des idées de recettes 
à partager, écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr

UNE AIDE ÉCONOMIQUE POUR NOS COMMERÇANTS
Le 22 décembre dernier, c’était Noël avant l’heure pour quelques-uns de nos commerçants 
Strépiniacois : Monsieur Jean-Marc Foucher, Président de la Communauté de Communes Entre Juine 
et Renarde, accompagné de Monsieur le Maire, Julien Garcia, ont symboliquement remis des chèques 
à 4 d’entre eux. Un coup de pouce financier de la CCEJR à travers sa compétence « Développement 
Economique » pour favoriser l'implantation, le développement et l'ancrage d'activités sur le territoire. 
La subvention est octroyée dans le cadre 
d’investissements de type acquisition ou location 
d’un terrain ou d’un local. En 2022, 4 entreprises 
d’Étréchy ont donc reçu cette aide d’un montant 
plafond de 3 000 euros : 
- Comptoir&Co (épicerie) 
- Art et Technic (fabrication de structures métalliques)
- ARTCOM Paris (galerie d’art) 
- La Forêt Enchantée (prêt-à-porter et jeux enfants).

VOS COMMERÇANTS À PORTÉE DE CLIC
Pour les enseignes, la présence sur la toile est devenue 
primordiale. Les périodes de confinement dues à la crise 
sanitaire ont bouleversé l'activité de nombre d'acteurs 
économiques et commerces de proximité, entre la fer-
meture de leurs établissements malheureusement pour 
certains ou la réduction de leurs activités commerciales 
pour d'autres. C'est donc afin de les accompagner vers 
des solutions numériques que la Ville a mis en place une 
rubrique dédiée au commerce local sur son site internet 
www.ville-etrechy/voscommerces.
Les professionnels et commerçants strépiniacois ont la 

possibilité d'apporter toute précision utile sur la fiche détaillée de leur établissement au sein de ce 
nouvel annuaire en contactant les services de la mairie via l'adresse mail redaction@ville-etrechy.fr.

LA SAINT VALENTIN SUR LES PANNEAUX PUBLICS
Comme c’est désormais la tradition à l’occasion de la Saint Valentin, la ville d’Étréchy offre l'opportunité à 
ses habitants d'envoyer leur déclaration d'amour sur les grands 
panneaux d'information lumineux de la ville. Que ce soit pour 
des demandes en mariage romantiques avec une surprise ou le 
renouvellement de mots d’amour pour les 5, 10, 15 ou 50 ans 
de mariage, tout est possible. Pour voir apparaître le message 
sur les panneaux rien de plus simple. Un simple mot à l’adresse 
mail de la mairie redaction@ville-etrechy.fr et le message est 
pris en charge immédiatement pour être programmé sur les 
panneaux lumineux.
Pendant toute la journée du 14 février les amoureux pourront 
lire leurs messages relayés en boucle.
Pour participer rien de plus simple : il suffit de faire parvenir en 
mairie avant le 13 février un message de moins de 80 carac-
tères, mentionner uniquement les prénoms et les surnoms et 
rester modéré dans les déclarations amoureuses. Toutes allusions polissonnes seront donc refusées. 
Comment savoir à quoi correspondent 80 caractères, il faut compter chaque lettre et chaque espace 
et les additionner. Alors à vos plumes et que s’étale en grandes lettres de lumière cet amour éternel.
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ZOOM SUR LA MDPHE

La Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Essonne 
(MDPHE) est le lieu unique pour informer, orienter et accompagner les 
personnes handicapées et leurs proches. 
Un lieu unique d’accueil et d’accompagnement
Elle associe différents acteurs (Conseil départemental, les services de 
l’État, les organismes de protection sociale (CAF, Caisse d'Allocations 
Maladie), des associations représentatives des personnes en situation de 
handicap). Elle est animée par le Conseil départemental.
Elle s’adresse à l’ensemble des personnes en situation de handicap quels 
que soient leur âge et leur situation. Elle est composée d’une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels médico-sociaux (médecins, infirmiers, 
assistantes sociales, ergothérapeutes, psychologues, etc.) pour évaluer 
les besoins de la personne sur la base du projet de vie et proposer un plan 
personnalisé de compensation du handicap intégrant des dimensions 
telles que le parcours professionnel.
Orientation et attribution des aides et prestations
La MDPHE accompagne et instruit les demandes des usagers qui sont 
ensuite soumises à la Commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH). C’est cette commission qui décide 
ou donne son avis sur l’orientation des personnes handicapées (enfant 
ou adulte) ainsi que l’attribution de l’ensemble des aides et prestations et 
notamment la Prestation de compensation du handicap (PCH) versée par 
le Conseil départemental. La MDPHE organise également des actions de 
coordination avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux et désigne 
un référent pour l’insertion professionnelle des adultes handicapés.
CONTACT
Maison départementale des personnes handicapées
93 rue Henri Rochefort - 91000 Evry-Courcouronnes
Tél. 01 60 76 11 00 - Courriel : mdphe@cd-essonne.fr

En février
Les pharmacies d’ÉtrÉchy 

s’unissent pour :

Quand on finit son traitement  
ou que l’on a des médicaments périmés,  

adoptons la bonne conduite !

Pharmacie centrale
48 Grande Rue - 91580 Etréchy

Pharmacie des Lavandières
82 Grande Rue - 91580 Etréchy

 Pourquoi ?
• Pour sécuriser  
la destruction  

du médicament

 Comment on trie ?
• Les emballages dans  

la poubelle jaune 
• Les médicaments sont  

rapportés à son pharmacien

   

Ramenez-nous  
chez votre  

pharmacien !!

 Et après que  
 deviennent-ils ? 

• Les médicaments  
partent à la destruction  
via la société CYCLAMED

BRONCHIOLITE : SOUTIEN AUX FAMILLES
Alors qu'une épidémie de bronchiolite sature les services de 
réanimation pédiatriques en Île-de-France, la Région apporte une 
aide de 150 euros aux parents dont l'enfant a été transféré dans un 
hôpital situé à plus de 1 heure de chez eux.
L'aide régionale vise à ce 
que les parents d'un enfant 
hospitalisé pour cause de 
bronchiolite loin de chez eux 
ne soient pas empêchés 
d'être présents à ses côtés en 
raison des frais occasionnés.
Pour bénéficier de l'aide, il 
faut :
- être un représentant légal titulaire de l’autorité parentale ou s'être vu 
déléguer l’exercice de l’autorité parentale ou être habilité à prendre des 
décisions pour la santé de l’enfant,
- résider en Île-de-France,
- avoir un (ou plusieurs) enfant(s) hospitalisé(s) pour cause de bronchiolite 
dans un hôpital éloigné de leur domicile (au moins 1h de trajet tous modes 
de transport confondus), situé en Île-de-France ou dans une autre région.
L’aide régionale ne peut être accordée qu'une fois par bénéficiaire. Sont 
prises en charge les dépenses de déplacement, restauration, garde 
d’enfant et hébergement.
Ces dépenses doivent être engagées exclusivement par le bénéficiaire 
dans le cadre du suivi de (ou des) enfant(s) hospitalisé(s), entre le 
01/10/2022 et le 31/03/2023. La transmission du dossier se fait via la 
plateforme des aides régionales : mesdemarches.iledefrance.fr 

ON DONNE SON SANG
L’Etablissement Français du Sang (EFS) 
organise une nouvelle collecte de sang à 
l’Espace Jean Monnet le lundi 13 mars 
2023.

Toute personne en bonne santé, âgée de 18 à 70 ans révolus, peut 
participer et donner son sang. Toutes les mesures sont mises en place 
pour protéger les donneurs, les bénévoles et le personnel en collecte. 
Pour participer, vous devez impérativement prendre rendez-vous, 
même à la dernière minute, sur le site dondesang.efs.fr rubrique « Rdv 
en ligne » ou via l’application « Don de sang ». Veuillez prévoir une 
pièce d’identité (même s’il ne s’agit pas d’un premier don).
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BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
42, rue Fontaine - 91580 Étréchy - Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h / Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

Les bénévoles de la bibliothèque d’Étréchy 
ont sélectionné une nouvelle liste 

d’ouvrages pour vous. 
Les livres sont en libre consultation et 

disponibles à l’emprunt à la bibliothèque.

À DÉCOUVRIR À LA BIBLIOTHÈQUE

l AU PLUS BEAU PAYS DU MONDE       
de Tahar Ben Jelloun. 
Casablanca, Tanger, Fès… C’est dans ce plus 
beau pays du monde que l'auteur situe ses 
histoires, terribles ou au contraire légères, 
baladant son lecteur à travers les siècles, les 
langues et les deux rives de la Méditerranée. 

l LE SPLEEN DU POP CORN QUI 
    VOULAIT EXPLOSER 
de Raphaëlle Giordano.
Joy a trente-quatre ans, vingt ans dans son 
corps et cent ans dans sa tête. À quel moment 
sa prise de joie s'est débranchée ? A vous de 
le découvrir en lisant ce roman surprenant.

l NOUS IRONS MIEUX DEMAIN   
de Tatiana de Rosnay.
Ce roman retrace le chemin d'une femme 
fragile vers l'acceptation de soi, vers sa liberté. 
Il fait aussi écho aux derniers mots d'Émile 
Zola, le passager clandestin de cette histoire.

UN PEU D’HISTOIRE : CONNAISSEZ-VOUS L’HISTOIRE DU CALVAIRE ?
Au temps du roi Louis XV, le 31 mars 1747, une procession est 
organisée « le jour du Vendredi Saint… une croix de chêne de 
la hauteur de huit pieds et ensuite portée processionnellement 
et plantée au lieu appelé la Croix Boissée et ce en présence… 
d’un grand nombre d’habitants » consigne le registre paroissial 
de l’époque. Il n’en faut pas plus pour se persuader qu’une croix 
existait bien au bout de cette rue (dénommée de nos jours la rue 
du Révérend Père Régnault), comme c’était alors bien souvent 
le cas à la croisée des chemins, ou en des lieux similaires à la 
colline du Golgotha où le Christ fut crucifié. C’est seulement une 
fois la seconde guerre mondiale achevée que la reconstitution de la 
grotte de Lourdes a été édifiée au sommet de la Croix Boissée, 
en remerciement d’une grâce obtenue par le vœu du Révérend 
Père Régnault « qu’Étréchy soit épargné par les bombardements 
pendant la guerre ». Le Calvaire est alors édifié et sera inauguré en 
mai 1950. Il faut dire que le site est particulièrement bien choisi, le monument dominant le paysage, assurant 
aux habitants l’aura de sa protection. C’est aussi un panorama exceptionnel qui embrasse d’un seul coup 
d’œil toute la ville d’Étréchy. Ne manquez pas d’y faire une promenade. Les services techniques de la ville 
viennent d’ailleurs tout juste d’y installer un banc pour se reposer des efforts de la montée ! 
Article rédigé en collaboration avec l’association « Étréchy et son passé ».

SORTONS  
EN ESSONNE !

essonne.fr

ZOOM
SUR

Département

aime la
culture

Le

Plus que jamais, le Département 
soutient et accompagne les struc-
tures culturelles du territoire.
En Essonne, les professionnels de 
la culture vous accueillent et vous 
offrent une programmation riche et 
diversifiée répondant à toutes vos 
envies : assister à un spectacle ou 
à un concert, visiter une exposition, 
voir un film d’art et essai, profiter 
des ressources et ateliers d’une  
médiathèque…
Alors, n’hésitez plus et retrouvez  
vos lieux culturels !

Le Département  
vous donne rendez-vous  
sur son nouveau  
groupe Facebook  

 @SortonsenEssonne  
pour retrouver sans  
plus tarder toutes les idées  
de sorties près de chez vous.
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l ESPIONNE       
de Danielle Steel. 
À 18 ans, une jeune aristocrate anglaise 
à la beauté renversante, semble promise 
à un destin privilégié. Mais à l'aube d'un 
nouveau conflit mondial, sa bravoure et son 
goût du risque vont la conduire sur une tout 
autre voie. 

l UNE CHOSE À CACHER  
d' Elisabeth George.
En témoin privilégiée de son temps, la plus 
british des romancières américaines revient 
en force avec cette " affaire de femmes " qui 
brise le silence sur un sujet aussi tabou que 
complexe.

NOUVEAU 
AU 2.0

Le 2.0, la structure intercommunale 
ouverte pour les 12-25 ans évolue. 
Désormais, chaque soir de la semaine, 
l’espace réservé aux jeunes propose 
toute une série d’activités, de jeux et la 
possibilité de faire ses devoirs. 
Rendez-vous :  

1, Boulevard des Lavandières 
06 01 78 53 03
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ALPHA A BESOIN DE VOUS

DES TIREURS D’ÉLITE
En décembre dernier, se déroulaient les championnats départementaux de tir à 10m 
à Villemoisson et les championnats régionaux à Eaubonne. Les athlètes Strépiniacois 
ont brillé par leurs performances : Laétitia THIEBAUGEORGES en para-tir catégorie 
Dame1 et Thibaud TUFFIER BRAYER en catégorie Junior se sont qualifiés pour les 
Championnats de France qui se déroulent à Montluçon jusqu’au 11 février 2023 où ils 
représentent le Club AEETC et aussi notre ville.

DE FIL EN AIGUILLE
L'association Aux Fils de la Juine propose à vos enfants de participer à un atelier créatif d’initiation au 
tricot, au crochet, à la broderie. Ce stage est ouvert aux garçons et filles à partir de 8 ans, pendant 
les vacances scolaires d’hiver, les 21 et 23 février 2023 & les 28 février et 2 mars 2023 de 14h30 à 
17h00. Cotisation : 5 € par jour/fournitures et goûter inclus. Les séances auront lieu à la Maison des 
Associations, rue du 11 novembre 1918. Renseignements et réservations : 06 66 37 72 60 (Claudine 
JEANNOT) claudine.jeannot@laposte.net)

L’association ALPHA créée en 1996 a pour 
but d’aider les enfants du primaire à faire 
leurs devoirs et d’aider des adultes non 
francophones à se parfaire en français. 
Cette année, l’association est de plus en 
plus sollicitée. Pour que l’aide apportée soit 
la plus efficace possible, l’association essaie 
de mettre en place un système permettant à 
ce qu’un adulte soit attribué par bénéficiaire. 
Actuellement, le nombre de bénévoles ne 
suffit pas à répondre à la demande. Aucune 
compétence particulière n’est requise sauf 
d’avoir une heure ou deux par semaine pour 
venir rejoindre les rangs de l’association. 
Toutes les activités se déroulent à la Villa 
Montplaisir.
Pour tous renseignements : 

alpha.asso91@yahoo.com 
ou 06 62 00 82 17.

À VOS COLLECTIONS
Rendez-vous incontournable des collectionneurs, 
la bourse multicollections organisée par le club 
philatélique d’Étréchy aura lieu le dimanche 5 
mars de 9h00 à 18h00 à l’Espace Jean Monnet. 
Amateurs de cartes postales, timbres, monnaies, 
pin’s, parfums… Les collectionneurs de tous 
genres et de tous âges vous donnent rendez-vous 
pour cette 22ème édition. 
Entrée gratuite. Renseignements et inscriptions 
pour les exposants au 06 68 40 97 05.
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Étréchy Ma Ville
Les strépiniacois, malgré le contexte plutôt morose de cette fin d’année, nous ont encore prouvé qu’ils répondaient présents. En effet, le marché de Noël a encore 
une fois été un succès, beaucoup se sont déplacés pour y faire leurs achats. La patinoire, au combien décrié, a, elle aussi rencontré un vif succès. C’est plus de 
6000 patineurs qui s’y sont rendus. Si l’impact écologie fait réagir, les retours des participants nous confortent dans l’idée que l’on a eu raison de soutenir ce projet. 
Pour beaucoup qui n’ont pas les moyens de partir en cette période de fêtes, la patinoire a offert aux enfants un peu d’évasion. Et de voir les petits et les grands 
sur la glace est à chaque fois un vrai bonheur. Les commerçants ont eux aussi fait preuve d’une belle participation, en proposant aux habitants, des horaires 
adaptés, en ouvrant plus tard ou toute la journée les dimanches. Grâce à vous, le commerce de proximité fonctionne à Étréchy, merci à tous de le faire vivre, et 
surtout continuons tout au long de l’année. Pour finir, vous avez pu noter que depuis quelques temps, l’extinction des éclairages publics la nuit. Nous aimerions 
avoir vos ressentis, alors n’hésitez pas à nous contacter si vous avez des remarques on des améliorations à émettre. Il y a peut-être des ajustements à apporter 
à ce projet. Nous pourrons les faire remonter auprès du maire et de ses adjoints.

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Peu d’artisans ou de commerçants sont épargnés par la hausse des tarifs de l’énergie qui plonge nos boulangers, nos bouchers… dans une situation précaire. Et 
pourtant, chacun le sait, nos commerçants sont essentiels à la vie de notre communauté. Ils créent des emplois, offrent des services et apportent de la vitalité à notre 
commune. Pour couronner le tout, ils doivent faire face à un certain nombre de défis croissants, sans parler de la réglementation ni même de la concurrence. C'est 
pourquoi il est important que nous leur apportions tout notre soutien. Oui, nous devons nous assurer que nos commerçants reçoivent l’appui dont ils ont besoin. La 
compétence économique qui permet d’aider les commerçants a été transférée il y a plusieurs années à la Communauté de Communes. Celle-ci aide nos entreprises 
de son mieux, en attribuant notamment des aides financières à l’installation ou au paiement de loyers comme cela a été le cas dernièrement pour 4 établissements 
installés sur notre territoire. Ces aides sont essentielles et il est important de les maintenir et de les développer. Avec la crise de la Covid-19, la plupart de nos 
commerçants ont su s'adapter aux nouvelles technologies et à des pratiques commerciales plus modernes. Ils ont investi dans des méthodes innovantes qui les aident 
à offrir des services plus efficaces et à améliorer leurs produits et services. Nous ne pouvons que vous encourager à leur faire confiance et à acheter localement. Il y 
va de leur survie, mais aussi de l’avenir de notre ville.

 « Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr - 07 64 02 47 71

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Rappels. Quelques rappels de nos questions au Conseil municipal durant l’année 2022 (3 sont autorisées par séance) : l’accessibilité à la gare (il semblerait qu’une 
conclusion positive arrive, enfin !), le support à apporter à nos commerces (véritables poumons de vie pour notre Commune frappés par la crise aussi fortement que 
nous), les demandes sur des travaux d’entretien du patrimoine, le Conseil municipal des enfants, l’accès à la RN 20 aux abords de la zone de pêche, la réserve civile 
censée intervenir en urgence dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, l’état de nos finances (et celui de notre Communauté), la situation à la maison de 
retraite lors de la crise Orpea, les capteurs CO² dans les écoles, la tentative pour nous écarter de la cérémonie d’accueil des nouveaux habitants, les résultats des 
diverses études commandées par notre Commune. Vous pouvez consulter toutes ces questions, et leurs réponses, sur la page publique de notre site*. Notre vigilance 
(et la vôtre aussi !) sont de mise au regard des réponses souvent (soyons élégants) lapidaires. Vous êtes également en droit de poser une question qui sera lue en 
conseil (à déposer 5 jours avant), une réponse, qui devrait être claire, devra vous y être apportée. Démocratiquement vôtre. Permanence mercredi 15/02 de 18 à 20h. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» (Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk) et les adhérents.     
                  etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - *https://etrechyensembleetsolidaires.fr/

Étréchy Bleu Marine
Le 27 janvier dernier notre mairie et « Entre Juine et Renarde » ont organisé une « conférence-débat » sur le prix de l’électricité ! L’intitulé de cette réunion qui 
se déroulait à l’heure où la majorité des gens travaillent ou sont dans les transports avait pour titre « Chère Electricité ». Merci monsieur le maire et monsieur le 
Président de Juine et Renarde de nous rappeler le prix actuel de cette énergie en exposant « les conséquences de la crise énergétique en France et en Europe 
qui sont en lien avec les problèmes environnementaux, économiques et sociaux ainsi que leurs conséquences sur la pénurie et les augmentations que nous 
subissons. » Que de beaux discours dans une salle bien chauffée mais rien n’a été dit sur les responsables de cette crise ! Il est facile de tout mettre sur le dos 
d’un conflit, du climat et d’autres excuses toutes faites, mais il est moins aisé de reconnaître la responsabilité des politiques qui ont été mises en place depuis 
des décennies ! Qui a rogné sur les budgets de fonctionnement de nos centrales nucléaires pour favoriser de l’éolien qui ne produit pas assez ? Qui exporte de 
l’électricité à bas coût pour importer notre production beaucoup plus cher ? Et qui plie l’échine devant les désirs de Bruxelles pendant que d’autres pays européens 
ont la lucidité de sortir de ce système d’indexation du prix du courant sur celui du gaz ? Merci nos gouvernements successifs avec la complicité d’élus qui de 
peur de perdre des subventions d’État, perdent le sens de la vraie vie ! Monsieur le maire et monsieur le Président de « Juine et Renarde », je pense que les 
Strépiniacois veulent plus de réponses et surtout des solutions que des réunions stériles !

«Étréchy Bleu Marine» François-Valbert HELIE                etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36
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MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  FÉVRIER 2023
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 6 février : carbonade de bœuf – semoule – 
fromage – purée de pomme
Mardi 7 :  palets fromager – rôti de porc ou volaille 
– haricots verts – fruit de saison
Mercredi 8 :  émincés de poulet – carottes – yaourt 
– biscuit
Jeudi 9 :  velouté de légumes – boulettes de blé – 
coquillettes et ratatouille – suisse aux fruits
Vendredi 10 : carottes râpées – beignets de 
calamars – purée de pommes de terre – flan vanille

----------
Lundi 13 : velouté de légumes – tarte 
méditerranéenne – pommes de terre et 
courgettes – mousse au chocolat
Mardi 14 :  : tomates vinaigrette – steak haché – 
beignets de brocolis – yaourt sucré 
Mercredi 15 : saucisses de volaille de Strasbourg 
– purée de pommes de terre – fromage à tartiner – 
cocktail de fruits au sirop
Jeudi 16 : œuf dur – sauté de bœuf – poêlée de 
légumes et pommes de terre – suisse aux fruits
Vendredi 17  : filet de hoki – épinards – fromage 
- fruit

Lundi 20 :  potage – émincés de poulet – pommes 
de terre sarladaises – suisse aux fruits
Mardi 21 : paupiette de veau – purée « orange » - 
yaourt – beignet chocolat / noisette - jus de pomme
Mercredi 22 : rôti de bœuf – torsades et ratatouille 
– emmental - fruit
Jeudi 23 : chili – riz – fromage - fruit
Vendredi 24 : colin d’Alaska – carottes – fromage 
– tarte aux pommes

----------
Lundi 27 :  velouté – pizza au fromage – bâtonnière 
de carottes - fruit
Mardi 28 : œuf dur mayo – sauté de bœuf – purée 
de pommes de terre et courgettes – yaourt sucré
Mercredi 1er mars :  tortelloni au saumon – 
fromage frais à tartiner – mousse au chocolat
Jeudi 2 : wings de poulet – pommes 
campagnardes – suisse aux fruits - fruit
Vendredi 3 : filet de hoki – brocolis – fromage – 
crème dessert chocolat

* : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO

N°147     FÉVRIER 2023      INFOS PRATIQUES

NAISSANCES : 
Rym ZÂZOÛ, le 6 décembre • Matteo LALOUETTE, le 20 décembre • Sohann CAMOVIC, le 24 décembre
Malo DUMONT CRENN, le 30 décembre • Sibylle VEAU, le 11 janvier
MARIAGES : 
Sema ŞEKERCI et Timothé FORMOSO, le 17 décembre

DÉCÈS : 
Suzanne THUALAGANT veuve LEGRAND, 97 ans, le 14 décembre
Rachel BEN OLLOL veuve THIRY, 93 ans, le 19 décembre
Jean PELISSIER, 78 ans, le 21 décembre
Ginette GUÉDET veuve DUMONT, 95 ans, le 25 décembre
Rita ALLEGRA veuve PHILIPPE, 83 ans, le 20 décembre 
 

État civil

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Permanence téléphonique le mercredi 15/02 
de 18h à 20h au 07 82 80 66 13.  

M. Alexis IZARD 
Député de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
126 rue de l'université 75007 Paris
alexis.izard@assemblee-nationale.fr

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 5 février
Banquet des Aînés
12h00 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 11 février
50ème anniversaire de la Maison des 
Anciens
Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

www.ville-etrechy.fr 

SAMEDI 18 MARS 
20H30

ESPACE JEAN MONNET
BAL CONCERT (tout public)

BILLETTERIE : 01 60 80 67 08 • billetterie@ville-etrechy.fr

THE CUP OF TEA 
CEILI BAND'

À VENIR

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 13 février
Conférence UTL « Le ventre de Paris, la vie 
fourmillante des Halles »
16h00 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 18 février
Spectacle de Jean-Luc Lemoine
20h30 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Vendredi 3 mars
Loto du Foot AS Sud Essonne
20h30 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 5 mars
Bourse multi collections
Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


